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1 Carte d’identité du site 

Identifiant cartographique 278 593 

Superficie 73 ha 
Site inscrit en ERL au SMVM 2011 Oui  

Site recensé dans l’atlas ADUAG 
1995/98 Non 

Unité géographique fonctionnelle 
correspondante 

UG 12 B : Terre-de-Bas 

Organismes impliqués dans la 
gestion - 

 

Localisation du site  

Situé au Nord-
ouest de Terre-
de-Bas, cet 
espace est 
dominé par les 
hauteurs boisées 
du morne 
Abymes et du 
Morne Sec, et se 
prolonge en mer 
par la Pointe du 
Gouvernail.  
 
 
 
 
 
 
 
Accès au site :  

La partie Sud-ouest du site est accessible depuis le chemin communal 
menant à l’Anse à Dos. Le reste du site n’est pas carrossable. 

 

 

Source : BdOrtho IGN 2005, prise de vue mars 2004 
 

Cartographie du site d’après les données SMVM  

Sauf mention contraire, toutes les photos, cartes et illustrations ont été réalisées par EGIS EAU, 2010, tous droits réservés 
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Synthèse 

Typologie du site 
(issue R146-1 du 
CU) :  

Intérêts écologiques :  a  (falaises) et b  (forêt proche du 
rivage) 

 
Paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine 
naturel et culturel du littoral Non  

Site nécessaire au maintien des équilibres biologiques Oui  
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Site présentant un intérêt écologique Oui  
 

Etat du site 
Etat des lieux du paysage 
(préservé / altéré / très altéré) Préservé 

Valeur paysagère 
(quotidienne / importante / majeure) Importante  

Qualité écologique 
(faible / moyenne / forte) Forte  

Importance culturelle 
(faible / moyenne / forte) Faible  

Principaux usages et activités sur le site :  
Activités récréatives  

Pressions et menaces 
Pressions naturelles 
(faibles / moyennes / fortes) Moyennes 

Pressions chimiques 
(faibles / moyennes / fortes) Faibles  

Pressions physiques 
(faibles / moyennes / fortes) Faibles 

Sources de pollution et éléments disqualifiants  
- 
Protections, inventaires, labels, …  
ZNIEFF de type 2, Forêt domaniale du Littoral 

Organismes impliqué(s) dans la gestion du site  : - 
 

Propositions de modifications du périmètre du site 
Extension du périmètre 100 ha 
Déclassement / pastillage Non 

 

 
 

Vue aérienne Nord de  l’espace remarquable 
 

Cet espace remarquable est dominé par les reliefs du Morne Abymes 
(293 m) et du Morne Sec (288 m). Entre l’Anse Pajot et l’Anse Galet, la 
Pointe du Gouvernail fait saillie dans la mer en pointant vers la Basse-
Terre.   

 

 

 

 

 

 

Pointe du Gouvernail 

Falaise Morne Blanc 

Anse Pajot 
Anse Galet 
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2 Diagnostic du site 

2.1 Les paysages 

Motifs du paysage :  
(mots clés) 

Anse, côte rocheuse, falaise, forêt, 
fourrés/broussailles, mornes littoraux, pointe 

Valeur paysagère : 
(Quotidienne, importante, 
majeure) 

Importante : ce site constitue une 
respiration verte du littoral de Terre-de-Bas 

Autres ERL présentant de 
fortes similarités en 
terme de motifs 
paysagers 

Anse Castalia - les Trois Vaches, Pointe Montillon 
à Pointe Claude, Anse Boquet, Pointe à Sel à 
Pointe Marsolle, Anse Colas à Pointe Malendure, 
Anse Bernard - Bananier - Extension de l'Anse à 
la Source, Ilet Tête à l'Anglais, Morne aux Fous, 
Petite Anse à Plage de Leroux, Anse Turlet, 
Pointe Frégule, Pointe du Désert, Anse Gros 
Morne, de l'Anse Francoeur à l'Anse Beaugendre 
- Pointe Morphy, Pointe Mahaut, Anse la Cuve, 
Anse du Vent, Anse Bois d'Inde, Grosse Pointe, 
Anse à Chaux, Grand Baie - la Poterie - Morne à 
Coq, Pain de Sucre, Bois Joli, le Chameau, 
Morne à Craie, Fort Napoléon , Grande Anse - le 
Morne Rouge, Morne Morel, Ilet à Cabrit, Grand 
Ilet, Pointe Plate - Pointe à Launay 

 
Unité géographique paysagère correspondante 

Ce site s’inscrit dans l’Unité Géographique paysagère PAYS 4B1 et fait 
référence au paysage caractéristique de Terre-de-Bas. La situation sur le 
versant nord de l’île confère au site des perspectives remarquables sur la 
Basse-Terre.  

Visibilité du site 

                                                 
1 Cf. Première phase de l’étude – Unité Géographiques fonctionnelles – Les 
paysages de l’archipel de la Guadeloupe (p.37) 

Le site est visible depuis la mer ainsi que depuis le « continent » 
guadeloupéen. Depuis la Pointe du Gouvernail, on bénéficie d’une vue 
sur l’espace remarquable de l’Anse à Chaux situé plus à l’Est.  
 

Structures paysagères et spécificités 

Ce domaine présente un bel échantillon forestier sur les versants abrupts 
des mornes. La transition entre le milieu terrestre et le milieu marin est 
assez brutale lorsqu’elle se manifeste sous la forme de falaises (Falaise 
Morne Blanc) et est plus douce à hauteur du relief bas de l’Anse Galet et 
de l’Anse Pajot.  

 
 

Etat des lieux du paysage 

La relative inaccessibilité de ce site au relief prononcé, lui a permis de 
conservé son état naturel.  
 

2.2 Caractéristiques écologiques 

Liste des écosystèmes naturels rencontrés sur le si te  

La diversité écosystémique de cet espace est faible, on retrouve 
principalement une forêt sèche semi-décidue. 
 
Sur ce terrain volcanique, on rencontre comme arbres dominants : le Bois 
de rose (Cordia alliodora), le Bois savonnette (Lonchocarpus erecta), le 
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Mapou gris (Pisonia subcordata), le Bois d’inde (Pimenta racemmosa), le 
Lépiné (Zanthoxylum spinifex) ou encore le Courbaril (Hymenaea courbaril) 
qui est l’un des plus beaux arbres de la forêt sèche. 
 
Cet espace pourrait être considéré comme une espace propice au 
développement des espèces végétales et animales du fait de sa faible 
fréquentation. 
 
Complémentarité et articulation du site, fonction f orte pour l’équilibre 
des milieux naturels 

Ce site se trouve en continuité avec l’espace remarquable de l’Anse à 
Chaux. 

Etat de préservation du milieu naturel 

Ce secteur naturel peu connu et rarement fréquenté est très bien conservé.  

2.3 Caractéristiques abiotiques du site 

Réseau hydrographique 

Ce site est parcouru par deux ravines temporaires : la Ravine Grand Fond 
et la Ravine Caraïbe. 

Caractéristiques géologiques et morphologiques du s ite 

Ce site se trouve dans l’Unité Géologique UG 8B2 correspondant au 
volcanisme de Terre-de-Bas, plus récent que celui de Terre-de-Haut. Les 
hautes falaises abruptes résulteraient de formations d’explosion issues d’un 
cratère situé au centre de l’île.  

3 Activités, usages et services rendus 

Activités primaires  

Aucune activité n'est présente sur le milieu. 

                                                 
2 Cf. Première phase de l’étude – Unité Géographiques fonctionnelles – La Géologie 
(p.8) 

Fonction récréative  : 

Du fait de son relief marqué, la Pointe du Gouvernail n'est pas une zone 
favorable à l'ouverture touristique ou au développement d’activités de 
loisirs. Cependant, quelques randonneurs avertis s’y aventurent. 
 

4 Pressions et menaces 

Causes naturelles : 

Le site est soumis à :  

- un risque d’éboulement et de chute de blocs rocheux qui menace le 
littoral de falaises 

- un risque sismique avec effet de site sur les hauteurs des mornes, 

 
On peut également relevé que le versant occidentale de la Pointe du 
Gouvernail est soumis à une érosion et un lessivage des sols importants, 
comme le montre la photographie ci-dessus.  

 

Urbanisation, étalement urbain 

On ne recense qu’une unique habitation individuelle située au Sud-ouest 
du site.  
 

DDE – BRL (Juin 2009) 
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Degré de réversibilité 
de cette occupation 
de l’espace  

Difficilement réversible car liée à de l’habitat 
individuel ayant tendance à progresser. 

 

 
Construction dans le périmètre de l’espace remarqua ble 

 

Impacts visuels  

Cette habitation est dissimulée par la végétation et ne porte pas atteinte au 
paysage.  

Vulnérabilité des paysages 

 Identification Vulnérabilité Réversibilité 

Eléments 
disqualifiants 

(impacts avérés 
et répertoriés) 

Habitation au Sud-
ouest du site 

  

Facteurs de 
pression (indices 

dévolution du 
paysage) 

Etalement urbain et 
densification des 

habitations de 
Petites Anses   

 

Facteurs d’équilibre et évolutions observées 

Depuis l’atlas DIREN - ADUAG (1998), on constate qu’il n’y a pas eu 
d’évolutions notables sur ce site. 
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5 Outils de protection des milieux naturels, 

inventaires, labels … 

 

Outils de protection et de gestion 

6 ZONAGE DU POS / PLU - SMVM 

Au sein de l’ERL 

La bordure littorale et les versants sont classés en 
zone naturelle à protéger (ND). 

La partie centrale du site est classée en zone 
agricole (NC) 

L’ERL est également concerné par une zone 
d’urbanisation future (NA) passant entre Morne Vigie 
et Sur Morne ainsi que par une zone de périphérie de 
zone urbaine (UE_Z). 

Secteurs limitrophes  Secteurs ouverts à une urbanisation plus ou moins 
dense au Sud-ouest du site (zonages UE_Z et NB) 

 

 

 

Les zonages du 
POS présentés 
ici sont issus de 
la couche 
pos_971 de 
2006 réalisé par 
la DDE. La 
carte ci-
dessous n’a 
donc pas valeur 
réglementaire 
et ne tient pas 
compte des 
éventuelles 
révisions 
effectuées. 
 

Inventaire 
patrimonial ZNIEFF Type 2 : Les Trois Mornes 

(144,71 ha) 

Outils de protection 
réglementaire 

Forêt Domaniale du 
Littoral 

Oui 
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7 Evaluation des besoins 

7.1 Besoins de protection 

 Description Niveau 

Niveau de 
vulnérabilité 

Pression urbaine faible à l’heure actuelle Faible  

Importance des 
protections 
actuelles 

Niveau de protection fort sur la FDL et 
moyen sur la ZNIEFF. 
Niveau faible sur une petite partie Ouest. 

Moyen 

Niveau de sécurité 
des frontières 

Seulement quelques constructions à Au 
Sud Ouest de la frontière terrestre. 

Fort 

 

Besoins de 
protection 

Il ne semble pas y avoir de besoin de 
protection à l’heure actuelle, cependant, si 
l’urbanisation au Sud-Est du site venaient 
à continuer son développement vers le 
site, il serait nécessaire de mettre en place 
des protections sur la zone qui ne dispose 
pas d’outil de protection. 

Faible  

 

 

 

 

 

 

 

7.2 Besoins de restauration 

 Description Niveau 

Niveau de 
dégradation 

Pas de dégradation particulière. Faible  

L’importance des 
fonctions 
naturelles 
assurées 

Forêt sèche semi-décidue d’intérêt 
écologique fort de part sa bonne 
préservation et sa grande surface.  

Fort 

L’importance des 
fonctions 
d’aménités 

Fonction paysagère importante Fort 

 
Besoins de 
restauration 

Il ne semble pas y avoir de besoin de 
restauration à l’heure actuelle 

Faible   

 

7.3 Besoins de gestion 

La forêt domaniale du littoral est gérée par l’ONF. 
Il n’y a pas de gestionnaire identifié sur le reste du site. Compte tenu des 
faibles besoins en protection et en restauration, une gestion du site ne 
semble pas nécessaire à l’heure actuelle: 
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8 Projet de modification du périmètre des sites 

Les propositions d’extension en vert sur la carte sont d’insérer les zones en 
continuité écologique avec le site actuel dans la limite des zones urbanisées 
et du périmètre du SMVM. Ces espaces ne semblent pas présenter de 
dégradation majeure et une extension permettra de limiter les possibilités 
d’atteintes à leur intégrité et à celle du site actuel.  
Par ailleurs si l’extension est confirmée il faudra veiller à ce qu’elle 
n’empêche pas la poursuite es activités agro-forestières présentes sur le 
site. 
 
 ERL 

d’origine  
Extension(s) Déclassement(s) 

pastillage(s) 
Total 
ERL 

Surface (ha)  72,9 98,9 - 171,9 

 
 
 
 
 

 
Projet de modification du périmètre 

 
Une extension au Nord est aujourd’hui proposée sur les milieux 
naturels au Nord. Néanmoins, la question reste ouve rte des espaces 
urbanisables et à urbaniser classés au POS au cœur de l’ERL. Une 
mise en compatibilité devra être opérée. Par ailleu rs si l’extension 
est confirmée il faudra veiller à ce qu’elle n’empê che pas la poursuite 
es activités agro-forestières présentes sur le site .  


